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ADVICENNE 
 

Société anonyme au capital de 2.921.923,80 euros 
Siège social : 262 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris 

497 587 089 R.C.S. Paris 
(la « Société ») 

 

 

AVIS DE CONVOCATION  

 
Les actionnaires de la société Advicenne sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le 21 mai 
2026 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Bird & Bird situé 2, rue de la Chaussée d’Antin, 75009 Paris . 
 
L’avis préalable relatif à l’Assemblée Générale, prévu par l’article R.225-73 du Code de commerce, a été publié au 
Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires n°45 en date du 15 avril 2026. 

 

Ordre du jour 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire  

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2025 
 
2. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 
 
3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes et approbation des conventions nouvelles visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce le cas échéant 
 

4. Renouvellement du mandat d’administrateur de Bpifrance Investissement arrivant à expiration  
 

5. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Philippe Boucheron arrivant à expiration  
 

6. Renouvellement du mandat d’administrateur indépendant de Madame Charlotte Sibley arrivant à expiration  
 

7. Renouvellement du mandat d’administrateur de CEMAG INVEST arrivant à expiration  
 

8. Nomination de Monsieur Adrian Hepner aux fonctions d’administrateur 
 
9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions dans 

le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 et suivants du Code de commerce 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 
d’actions dans le cadre du dispositif des articles L. 22-10-62 et L. 225-210 et suivants du Code de commerce 

11. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires 

12. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier) – Possibilité d’un droit de priorité 

13. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

14. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées 

lundi 4 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53

2601328 Page 2



 

 

15. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes 
des Onzième à Quatorzième résolutions 

16. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément 
désignées  

17. Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Onzième à la Seizième 
et de la Vingt-deuxième résolutions 

18. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmen ter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres – Plafond indépendant 

19. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons de 
souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

20. Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 
émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 
emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription  

21. Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et délégations visées aux 
Dix-neuvième et Vingtième résolutions 

22. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit d es salariés 
adhérant au plan d’épargne entreprise 

23. Pouvoirs en vue des formalités 

____________ 

 

Modifications apportées à l’avis préalable de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 

en date du 15 avril 2026  

 
L'avis préalable de réunion relatif à l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société Advicenne 
convoquée le 21 mai 2026, publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°45 en date du 15 avril 2026, a 
été modifié et complété à la suite, d'une part, des décisions prises par le Conseil d'administration et, d'autre part, 
d'une demande d'inscription de résolution émanant de l'actionnaire CEMAG INVEST. 
 
Ces modifications et compléments portent sur : 
 

1. La correction d'une erreur matérielle affectant le renvoi figurant dans la résolution initialement publiée 
en quinzième position, laquelle - compte tenu de l'insertion d'une nouvelle résolution en neuvième position 
- devient la seizième résolution dans le présent avis de convocation ; 

2. La modification des quatrième et cinquième résolutions, qui portaient sur le renouvellement des 
mandats d'administrateur de Bpifrance Investissement et de Monsieur Philippe Boucheron, et qui sont 
remplacées par des résolutions de non-renouvellement de ces mêmes mandats ; 

3. L'ajout d'une neuvième résolution, relative à la nomination de Monsieur André Ulmann en qualité 
d'administrateur et à la cessation corrélative de son mandat de censeur, entraînant le décalage d'un rang 
des résolutions initialement numérotées neuf à vingt-trois dans l'avis de réunion du 15 avril 2026 ; 

4. L'inscription à l'ordre du jour d'une vingt-quatrième résolution, portant sur la modification du prix 
minimal de souscription des actions à émettre en cas d'exercice de valeurs mobilières donnant accès au 
capital émises sur le fondement de la délégation de compétence consentie au Conseil d'administration 
aux termes de la Quinzième résolution de l'assemblée générale mixte du 15 mai 2025 visant 
l'augmentation du capital social par émission d'actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit d'une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (investisseurs ayant 
l'expérience de secteur de la santé ou des biotechnologies) (ordre du jour complémentaire résultant du 
projet de résolution déposé par la société CEMAG INVEST, 55 rue de Turbigo 75003, Paris, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 818 807 422). 
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Les motifs ayant conduit le Conseil d'administration à procéder aux modifications et compléments visés aux points 
2 et 3 ci-dessus sont exposés dans le rapport complémentaire établi par le Conseil d'administration. 
 
Le projet de vingt-quatrième résolution a été soumis au Conseil d’administration préalablement à l’Assemblée 
Générale, qui a décidé de l’agréer aux motifs également exposés dans ledit rapport complémentaire. 
 
Ceux des actionnaires souhaitant voter par correspondance pourront exprimer leur vote en cochant l’une des cases 
correspondant aux Quatrième, Cinquième, Neuvième, Seizième et Vingt-quatrième résolutions sur le formulaire 
prévu à cet effet. En cas de pouvoir donné au Président, il sera émis un vote favorable aux Quatrième, Cinquième, 
Neuvième, Seizième et Vingt-quatrième résolutions. 
 
Quatrième résolution 
Non-renouvellement du mandat d’administrateur de Bpifrance Investissement arrivant à expiration  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport complémentaire du Conseil d'administration, 
 
constatant que le mandat d'administrateur de Bpifrance Investissement vient à expiration à l'issue de la présente 
assemblée et qu'il n'est pas proposé de procéder au renouvellement dudit mandat, 
 
décide de ne pas renouveler le mandat d'administrateur de Bpifrance Investissement qui prend fin à l'issue de la 
présente assemblée. 
 
Cinquième résolution 
Non-renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Philippe Boucheron arrivant à expiration  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport complémentaire du Conseil d'administration, 
 
constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Philippe Boucheron vient à  expiration à l'issue de la 
présente assemblée et qu'il n'est pas proposé de procéder au renouvellement dudit mandat, 
 
décide de ne pas renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Philippe Boucheron qui prend fin à l'issue de 
la présente assemblée. 
 
Neuvième résolution 
Nomination de Monsieur André Ulmann aux fonctions d'administrateur - cessation corrélative de son mandat de 
censeur 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport complémentaire du Conseil d'administration, 
 
rappelant que Monsieur André Ulmann exerce actuellement les fonctions de censeur de la Société, mandat 
renouvelé lors de l'Assemblée Générale Mixte du 15 mai 2025 et qui devait venir à expiration à l'issue de 
l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2027, 
 
décide de nommer Monsieur André Ulmann en qualité d'administrateur pour une durée de trois années prenant fin  
lors de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2028, 
 
constate que la nomination de Monsieur André Ulmann aux fonctions d'administrateur met fin, à compter de ce 
jour, à son mandat de censeur, 
 
Monsieur André Ulmann a d’ores et déjà accepté sa nomination aux fonctions d’administrateur. 
 
Seizième résolution  
Délégation de compétence à consentir au Conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d'augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes des 
Douzième à Quinzième résolutions 
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L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135-1, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-
93 du Code de commerce, et de l'article L. 22-10-49 du Code de commerce, 
 
délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à 
l'effet d'augmenter le montant des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui serai ent décidées 
en vertu des Douzième à Quinzième résolutions ci-dessus, dans les conditions prévues aux articles L. 225-135-1 
et R. 225-118 du Code de commerce (soit, à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la souscription, au même 
prix que celui retenu pour l'émission initiale et dans la limite de 15 % de l'émission initiale), lesdites actions conférant 
les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution s'imputera 
sur le montant du plafond global de 1.800.000 euros prévu à la Dix-huitième résolution ci-dessous, montant auquel 
s'ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement 
en supplément, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital,  
 
prend acte de ce que, dans l'hypothèse où le Conseil d'administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l'assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation,  
 
décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet,  
 
décide que le Conseil d'administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d'une offre publique d'achat et ce, jusqu'à la fin de la 
période d'offre publique d'achat. 
 
Vingt-quatrième résolution  
Modification du prix minimal de souscription des actions à émettre en cas d'exercice de valeurs mobilières donnant 
accès au capital émises sur le fondement de la délégation de compétence consentie au Conseil d'administration  
aux termes de la Quinzième résolution de l'assemblée générale mixte du 15 mai 2025 visant l'augmentation du 
capital social par émission d'actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d'une catégorie de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées (investisseurs ayant l'expérience de secteur de la santé 
ou des biotechnologies)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 
articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de l'article L. 22-
10-49 du Code de commerce, 
 
après avoir rappelé qu'elle a délégué au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, aux termes de la Quinzième résolution adoptée par l'assemblée générale mixte du 15 mai 2025, 
sa compétence à l'effet de décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux ép oques qu'il 
appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie 
par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d'actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou donnant droit à 
l'attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de membres de catégories de 
personnes déterminées, dans la limite, concernant les augmentations de capital susceptibles d'être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de ladite délégation, d'un montant nominal maximal de 1.500.000 euros,  
 
et après avoir rappelé que le prix d'émission des actions émises en vertu de ladite délégation est déterminé par 
le Conseil d'administration et doit être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 
dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission sur le marché d'Euronext Growth 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 15 %,  
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décide de modifier les conditions de détermination par le Conseil d'administration du prix mini mal des actions à 
émettre en cas d'exercice de valeurs mobilières donnant accès au capital elles-mêmes émises conformément à et 
sur le fondement de la délégation adoptée aux termes de la Quinzième résolution de l'assemblée générale mixte 
du 15 mai 2025, pour le fixer à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l'émission sur le marché d'Euronext Growth éventuellement diminuée d'une décote 
maximale de 20 % et non plus de 15 %,  
 
décide que cette modification est directement applicable aux prix de souscription des actions à émettre en cas 
d'exercice de valeurs mobilières donnant accès au capital émises avant l'adoption de la présente résolution,  
 
décide que le Conseil d'administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, à l'effet de constater la mise en œuvre effective de la modification décidée aux termes de la 
présente résolution,  
 
précise que la modification résultant de la présente résolution est sans conséquence sur le prix de souscription 
des actions émises en conséquence de l'exercice, préalablement à l'adoption de la présente résolution, de toutes 
valeurs mobilières donnant accès au capital elles-mêmes émises conformément à et sur le fondement de la 
délégation adoptée aux termes de la Quinzième résolution de l'assemblée générale mixte du 15 mai 2025. 

_______________ 

 

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

Il est justifié du droit de participer à l ’Assemblée, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres à 

leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit 

le 14 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l ’intermédiaire habilité. 

Pour les actionnaires au nominatif, l ’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante pour leur 

permettre de participer à l’Assemblée. 

Pour les actionnaires au porteur, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur est constatée par une 

attestation de participation délivrée par le teneur de compte, le cas échéant par voie électronique dans les 

conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de 

procuration.  

Mode de participation à l’Assemblée Générale 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront : 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 

• Se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement au guichet spécialement prévu à cet effet, muni 

d’une pièce d’identité ; 

• Ou demander une carte d’admission : 

- soit auprès des services de Uptevia, Service Assemblées Générales – 90 – 110 Esplanade du Général 

de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, 

- soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via  : 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace 

Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 

d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander leur carte d’admission. Dans 

le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut 

contacter le numéro 0 800 007 535 depuis la France ou le +33 1 49 37 82 36 depuis l’étranger . 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/  
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Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes 

temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois 

sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site 

VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte d’admission lui 

soit adressée ; 

• si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site VOTACCESS, 

l’actionnaire peut également demander une carte d’admission par voie électronique selon les modalités 

suivantes : 

Après s’être identifié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d ’accès habituels, il devra 

cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Advicenne et suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par 

correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ou à 

tout autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire pacsé ou à toute personne physique ou 

morale de son choix pourront : 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé 

avec la convocation, à l’adresse suivante : Uptevia, Service Assemblées Générales – 90 – 110 Esplanade 

du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. Les désignations ou révocations de mandats 

exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus 3 jours calendaires avant la date de 

l’Assemblée Générale. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de 

Uptevia, Service Assemblée Générale au plus tard le troisième (3ème) jour avant la date de l ’Assemblée, 

soit le 18 mai 2026 ; 

• soit transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant 

l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 

­ pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace 
Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ 
 
Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 
d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 
données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un 
mandataire. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de 
passe, il peut contacter le numéro 0 800 007 535 depuis la France ou le +33 1 49 37 82 36 depuis 
l’étranger. 
 

­ pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 
https://www.voteag.com/ 
 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires 
transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 
d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 
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pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l ’intermédiaire 

qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l’Assemblée Générale. Ledit formulaire unique 

devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l ’intermédiaire financier et adressée 

à : Uptevia, Service Assemblées Générales – 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris 

La Défense Cedex. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de 

l’Assemblée. Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur 

attestation de participation. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de 

Uptevia, Service Assemblée Générale au plus tard le troisième (3ème) jour avant la date de l ’Assemblée, 

soit le 18 mai 2026. 

• Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site VOTACCESS, 

l’actionnaire devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes 

d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l ’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions 

et suivre les indications données à l ’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou 

révoquer un mandataire. 

• Si l’établissement teneur de compte de l ’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, 

conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du code de commerce la notification de la désignation 

et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les 

modalités suivantes : 

- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com ; 

- cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l ’émetteur concerné, date 

de l'Assemblée Générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, 

prénom et si possible l’adresse du mandataire ; 

- l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de 

son compte titre d’envoyer une confirmation écrite à l’adresse suivante, Uptevia, Service Assemblées 

Générales – 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. 

• Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l ’adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 

en compte. 

• Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 

valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 

l'Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 4 mai 2026. 

La possibilité de voter par Internet avant l ’Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 20 mai 

2026 à 15 heures, heure de Paris. 

Toutefois, afin d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne 

pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter. 

En toute hypothèse, à compter de la date de convocation de l ’Assemblée, le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration sera mis en ligne sur le site de la Société (www.advicenne.com). 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225 -81 et R. 

225-83 du Code de commerce par demande adressée à Uptevia, Service Assemblées Générales – 90 – 110 

Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex.  

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout 

ou partie de ses actions.  

Si la cession intervient avant le 14 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, ou l ’attestation de participation. A cette fin, 

l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les 

informations nécessaires. 

Si la cession est réalisée après le 14 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne 

serait ni notifiée par l’intermédiaire habilité, ni prise en compte par la Société. 
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En cas de pouvoir donné au Président de l’Assemblée Générale sans indication de mandataire, le Président de 

l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l ’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 

Conseil d’administration, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 

 

Inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour  

 

Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l ’ordre du jour devront 
transmettre à l’adresse suivante investors@advicenne.com une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en 
compte des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 
de Paris.  

 

Droit de communication 

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R.225-89 du Code de commerce seront mis en 

ligne sur le site internet de la société (www.advicenne.com) à compter du jour de la convocation de l’Assemblée. 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l ’Assemblée conformément 

notamment aux articles L. 225-115 et R.225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social et 

mis en ligne sur le site internet de la société (www.advicenne.com). 

Questions écrites 

Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l ’Assemblée, soit le 15 mai 2026, tout actionnaire pourra 

adresser au Président du Conseil d’administration de la Société des questions écrites, conformément aux 

dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception adressée au siège social (262 rue du Faubourg Saint-Honoré, 

75008 Paris) ou par voie de télécommunication électronique  à l’adresse suivante : investors@advicenne.com Elles 

devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Il sera répondu à ces questions écrites au 

cours de l’Assemblée ou, conformément à l’article L.225-108 du Code de commerce, la réponse sera réputée 

donnée dès lors qu’elle figurera sur le site internet de la Société dans la rubrique dédiée à l’assemblée générale 

2026 (www.advicenne.com). 
 
 

Le Conseil d’administration 
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